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33/96. Rapport du Comité spécial pour le renforce
ment de l'efficacité du principe du non-recours 
a la force daos les relations internationales 14 

L' Assemblée généralc. 

Rappelant sa résolution 31 /9 du 8 novcmhrc 1976. par 
laquelle elle a invité les Etats Membrcs a poursuivre 
l'étude du projet de traité mondial sur le non-rccours a la 
force dans les relations internationales 1 

'. présenté par 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques, ainsi que 
des autres propositions faites au cours de J'cxamcn de cettc 
question, 

Rappclant en particulier sa résolution 32/ 150 du 19 dé
cembre 1977, par laquelle elle a créé le Comité spécial 
pour le renforcement de l' efficacité du príncipe du non
recours a la force dans les relations internationalcs. 

Ayant examiné le rapport du Comité spécial 16
• 

Notant que le Comité spécial a entrepris d'accomplir les 
taches qui lui ont été assignées. 

Tcnant compre de ce que le Comité spécial ne s·est pas 
completement acquitté du mandat qui lui a été confié. 

Ré<!ffirmant que le príncipe du non-rccours a la force 
doit etre appliqué universellement et efficacement dans les 
relations internationales et que l'Organisation des Nations 
Unies doit y contribuer. 

l. Prend acte du rapport du ComitL; spécial pour le 
renforcement de l 'efficacité du príncipe du non-recours it la 
force dans les relations internationales; 

2. Décicle que le Comité spécial dnit poursuivre ses 
travaux en vue de l'élaboration. it une date aussi rapprn
chée que possible, d'un traité mondial sur le non-recours it 
la force dans les relations internationalcs ainsi que le re
glement pacifique des différends ou de la formulation de 
toutes autres recommandations que le Comité jugera ap
propriées; 

3. lm·itc les gouvernements qui ne l'ont pas encore fait 
it communiquer leurs commentaires ou suggestions ou it les 
mettre it jour, conformément it la rL·solution 11 /9 de I' As
semblée générale; 

4. Prie le Secrétaire général de mettn.: a la disposition 
du Comité spécial les moyens et services nécessaires. y 
compris l 'établissement de comptes rendus analytiques de 
ses séances; 

5. /111·itc le Comité spécial a présenter un rapport sur 
ses travaux it l'Assemblée générale lnrs de sa trente
quatrieme session; 

6. Décide d'inserire a l'ordre du jour provisoire de sa 
trente-quatrieme session la question intitulée · · Rapport du 
Comité spécial pour le renforcement de l'efficacité du 

14 Par suite du remplaccment de l'Argcntinc. du Brésil et du Chili par 
le Nicaragua, le Panama et le Pérou (voir A/.12/500. anm:xe 111). la 
composition du Comité spécial est actucllemcnt la suivante: Allemagnc, 
République fédérale d', Belgique. Bénin. Bulgarie. Chyprc. Cuba. 
Egypte. Equateur. Espagne, Etats-Unis d'Amáique. Finlande. France. 
Grece. Guinée. Hongrie. lnde. Iraq. ltalic. Japon. Maroc, Mexique. 
Mongolic, Népal. Nicaragua. Ouganda, Panama. Pérou. Pologne. Rnu
manie. Royaume-Uni de Grandc-Bretagnc et d'lrlande du Nord. Sénégal. 
Somalie. Togo. Turquie et Union des Républiques socialisll's soviétiques. 

1~ Documents ,dficiels de /' Asscmhfrt' gcnerulf', 111•11fe-1roisiemc .,es
siu11. S11¡,plé111e11t 11" 4/ (A/33/41 ). anne.xe 
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príncipe du non-recours it la force dans les relations inter
nationales · ·. 

86 ,, séance plé11i1'rt' 
/ 6 déccmhre 1978 

33/97. Projet de code des crimes contre la paix et la 
sécurité de l'humanité 

/_ · As.1embléc gé1u;rnll'. 

lfop¡1e/a111 que la ( 'nmmission du droit international a 
présenté un projet de code des crimes contre la paix et la 
sécurité de l' humanité en 1 954 17

• 

Nap¡1ela11t en outf'l' que I' Assemblée généralc avait dé
cidé. par ses résolutions 897 (IX) du 4 décemhre 1954 et 
1 1 86 ( XII) du 1 1 décemhre 1957. d · a_journer r examen de 
la 4uestion intituléc · · Projet de code des crimes contre la 
raix et la sécurité de l'humanité", _jusqu'it ce qu·unc dd'i
nition de l'agression ait été adoptée par elle, 

Co11sidáa11t qu'elk a adopté, le 14 décembre 1974, la 
resolution 3314 (XXIX) intitulée "Définition de l'agres
s1011··, 

A_ro111 exa111i11(; les déclarations faites au cours du débat 
sur cette question. 

1. Prie le Seerétaire général d'inviter les Etats Mem
brcs et les organisations intergouverncmentales internatio
nalcs intéressées ii soumdtre leurs commentaires et ohser
vations sur le projet de code des crimes contre la paix et la 
séTurité de l'humanite. en particulier it propos de la procé
durc ii adopter. le 31 décembre 1979 au plus tard. et de 
preparer un rapport 4ui sera présenté it 1 · Assemblée génL;_ 
ralc lors de sa trente-L·in4uieme session; 

, Pric 1\i.:alc111cllf le Secrétaire général de communi-
quer aux Etats Memhres et aux organisations intergouver
nementales intemationales intéressées les rapports établis ii 
l'intention de la Commission du droit international et par 
cette commission. ainsi que les comptes rendus analytiques 
de\ débats tenus it l' Assemblée généralc sur cette 4uestion 
et tou~ autres documcnts officiels pertinents; 

J. /)¡;cidc d'inscrire it l'ordre du _jour provisoire de sa 
trente-cinquicme session la question intitulée .. Projet de 
code des crimes contre la paix et la sécurité de l'huma
níté" et de l'examinn en rriorité et avec toute l'attention 
voulue. 

86" scancc ple11il're 
/6 décl'mhrc 1978 

33/139. Rapport de la Commission du droit interna
fümal 

f.'. lsse111hli;c gl;/11'1 ole, 

A rnlll l'Xanúm; le rapport de la Commission du droit in
ternational sur les travaux de sa trentieme session 18

, 

So11lig11a111 la nécessité de poursuivre le développcment 
progressif du droit international et sa codification pour en 
faire un moyen plus efficacc d'atteindre les buts et d'appli
quer les príncipes rnoncés dans la Charle des Nations 
lJnies et dans la Déclaration relative aux príncipes du droit 
international touchant les relations amicales et la eoopéra-

1 
.. //,id., 11e11,·ii·111c .,es.,w11. S11p¡,lénll'n/ 11" 9 (A/2693). par. 54. 
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